
Quelles sont les sanctions en cas de non-déclaration à
l’affiliation d’un salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de non-déclaration à l’affiliation d’un salarié au Luxembourg, l’employeur s’expose à une amende

administrative pouvant atteindre 5 000 euros par salarié non déclaré, au paiement rétroactif des cotisations sociales

majorées d’intérêts de retard, ainsi qu’à une mise en demeure de régulariser la situation par le Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS).

Des sanctions pénales sont également prévues en cas de fraude ou de récidive, avec des amendes de 251 à 125

000 euros et/ou des peines d’emprisonnement de huit jours à deux ans. L’employeur peut en outre être condamné à

verser des dommages et intérêts au salarié lésé et voir certains actes administratifs annulés, notamment en matière

d’aides à l’emploi ou de marchés publics.

Définition

La non-déclaration à l’affiliation désigne l’omission, volontaire ou non, par un employeur, d’inscrire un salarié

auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant le début effectif de la relation de travail. Cette

obligation concerne toute personne exerçant une activité salariée, sans distinction de durée ou de nature du

contrat. Le défaut de déclaration prive le salarié de ses droits sociaux et expose l’employeur à des sanctions

administratives, civiles et pénales.

Conditions d’exercice

L’obligation d’affiliation incombe à tout employeur établi ou exerçant une activité sur le territoire luxembourgeois, quel

que soit le secteur ou la taille de l’entreprise. Elle s’applique dès l’engagement d’un salarié, indépendamment de sa

nationalité ou du type de contrat (CDI, CDD, temps partiel, intérim). L’affiliation doit être réalisée préalablement à la

prise de fonction, via la déclaration d’entrée auprès du CCSS. Tout retard, omission ou déclaration incomplète

constitue un manquement sanctionnable.

Modalités pratiques

En cas de non-déclaration, le CCSS peut effectuer un contrôle administratif et adresser une mise en demeure à

l’employeur pour régulariser la situation. À défaut de régularisation, une amende administrative pouvant atteindre 5

000 euros par salarié non déclaré peut être infligée conformément à l’article 447 du Code de la sécurité sociale. Le

CCSS réclame également le paiement rétroactif des cotisations dues, majorées d’intérêts de retard au taux légal.
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Le salarié non affilié conserve le droit à la couverture sociale, mais l’employeur reste redevable de l’intégralité des

charges, même si le salarié n’a pas bénéficié des prestations. Sur le plan pénal, l’article 457 du Code de la sécurité

sociale prévoit des peines d’amende de 251 à 125 000 euros et/ou d’emprisonnement de huit jours à deux ans en

cas de fraude ou de récidive. Les juridictions du travail peuvent condamner l’employeur à verser des dommages et

intérêts au salarié lésé.

La non-déclaration peut également entraîner la nullité de certains actes administratifs, notamment en matière d’aides

à l’emploi ou de marchés publics. L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être garanties à tous les

salariés, conformément à l’article L.414-1 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est impératif de procéder à la déclaration d’affiliation avant toute prise de poste, en utilisant la plateforme

électronique du CCSS (e-Declaration). Les employeurs doivent conserver la preuve de la déclaration et vérifier

régulièrement la conformité de leur registre du personnel.

En cas de doute sur l’obligation d’affiliation, il est recommandé de solliciter un avis écrit du CCSS. Une régularisation

spontanée avant tout contrôle peut atténuer les sanctions, mais n’exonère pas du paiement des cotisations et

intérêts. La mise en place d’une politique interne de contrôle des affiliations et la formation régulière des

gestionnaires RH permettent de limiter les risques de non-conformité.

Il est également essentiel d’assurer la traçabilité des démarches et d’impliquer un encadrement humain lors de

chaque embauche afin de garantir le respect des obligations légales.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation d’affiliation préalable à l’entrée en service)

Article L.414-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Code de la sécurité sociale :

Article 447 (amende administrative pour non-déclaration)

Article 448 (régularisation et paiement rétroactif des cotisations)

Article 449 (intérêts de retard)

Article 457 (sanctions pénales en cas de fraude ou récidive)

Règlement grand-ducal du 21 décembre 2012 relatif à la déclaration d’affiliation des salariés

Le défaut de déclaration à l’affiliation constitue une infraction grave pouvant entraîner des conséquences financières et pénales

majeures pour l’employeur. Il est essentiel de garantir la traçabilité des démarches, d’assurer un encadrement humain lors de chaque

embauche et de respecter l’égalité de traitement afin d’éviter tout risque de contentieux ou de sanction.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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